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1. Pour combattre la criminalité grave ayant une dimension transfrontalière, ainsi que les activités

illégales portant atteinte aux intérêts de l'Union, une loi européenne du Conseil peut intituer un

Parquet européen à partir d'Eurojust. Il statue à l'unanimité, après approbation du Parlement

européen.

2. (...)

3. (...)

Explication :
n. 1 Nous sommes ouverts à la création du Parquet européen pourvu que sa compétence soit
limitée à des matières relatives à des valeurs éminemment européennes soumise à une tutelle
pénale.
Note de traduction : L’expréssion « Parquet européen » doit être traduite en Portugais par
« Minsitério Público Europeu » et non « Procuradoria Europeia ».


